
Manufacture de Cléon

POLITIQUE SANTÉ, SÉCURITÉ
NOS ENGAGEMENTS

Conformément à la Politique Santé, Sécurité au 
Travail de Renault Group, nous nous engageons à 
fournir un lieu de travail sain et sûr à toutes les 
personnes concernées par nos activités, et à 
développer un système de management de la 
santé et de la sécurité performant basé sur les 
référentiels métiers Renault Group. 

NOS 3 AXES PRIORITAIRES

NOTRE ENGAGEMENT

PRÉVENTION AMÉLIORATION 
CONTINUE

INFORMATION FORMATION 
COMMUNICATION

«La sécurité est la priorité N°1 au sein de l’établissement. Le Comité de Direction de l’Usine 
s’engage à déployer avec force et rigueur l’ensemble des principes de la nouvelle politique 
au travers du réseau de managers de l’établissement et le respect des fondamentaux 
sécurité par l’ensemble des collaborateurs».

à Cléon, 15 octobre 2024
M. Christophe CLÉMENT
Directeur de l’Usine de Cléon

◊ Appliquer au quotidien les principes 
généraux de prévention :

• Identifier et évaluer les risques à 
travers les outils d’évaluation, M2E, 
audits, et inspections,

• Supprimer les risques ou mettre en 
place des mesures conservatoires,

• Prioriser les mesures collectives aux 
mesures individuelles.

◊ Déployer et animer les référentiels 
du Groupe en matière de Santé, de 
Sécurité et d’Ergonomie (Mandatory 
Rules).

◊ Impliquer nos collaborateurs dans la 
détection et la remontée des 
situations à risques.

◊ Prendre en compte les exigences 
Santé, Sécurité et Ergonomie dans 
l’ensemble de nos projets et 
modifications process.

◊ Analyser et communiquer 
sur nos accidents et 
presqu’accidents en 
identifiant les causes et en 
formalisant les plans 
d’action.

◊ Veiller à transversaliser les 
plans d’action le 
nécessitant.

◊ S’appuyer sur les outils IES 
pour l’analyse, le suivi, le 
traitement des écarts 
ergonomiques ou sécurité. 

◊ Fournir à nos collaborateurs les 
informations nécessaires à la 
conduite des postes et 
installations en développant les 
guides SWI.

◊ S’assurer de l’adéquation des 
formations en lien avec les 
nouvelles technologies en place 
pour la production des organes 
électriques et hybrides.

◊ Dispenser les formations 
règlementaires obligatoires à 
l’activité exercée par nos 
collaborateurs.

◊ Développer la culture santé 
sécurité de nos collaborateurs : 
tous acteurs pour une 
performance collective.
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